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B U L L E T I N  D E  S O U S C R I P T I O N

à retourner avant le 1er novembre 2007
accompagné du règlement par chèque bancaire à l’ordre de l’association

Les Amis des Archives de la Haute-Garonne
11 boulevard Griffoul-Dorval –  31400 Toulouse.

Nom et prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code postal : . . . . . . . . . . Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je commande . . . . exemplaire(s) de l’ouvrage Les Jacobins de Toulouse
Retrait ou expédition de votre commande. Merci de cocher la case correspondant à votre choix et rayez la mention inutile.

Je retirerai le(s) livre(s) au siège de l’association Les Amis des Archives
de la Haute-Garonne. Dans ce cas, je paie aujourd’hui . . . . euros
et vous adresse ci-joint le chèque correspondant.
Je souhaite recevoir le(s) livres(s) à mon domicile (adresse indiquée ci-dessus).
Dans ce cas, je paie aujourd’hui . . . . euros (ce montant comprend les frais d’envois)
et vous adresse ci-joint le chèque correspondant.

À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , Signature : 
le . . . . . . . . . . . . . . 2007. 

Dans le cadre de leurs publications historiques,
les Amis des Archives de la Haute-Garonne vous présentent :

Les Jacobins de Toulouse
Ce livre vient combler l’absence d’un ouvrage de référence sur ce prestigieux monument qu’est
l’ensemble conventuel des Jacobins. Depuis le XIII e siècle, il est intimement mêlé à l’histoire
de Toulouse et à celle de l’ordre fondé en cette ville en 1216 par saint Dominique.

Maurice Prin, conservateur honoraire de l’ensemble conventuel des Jacobins, a vécu durant plus
de soixante années dans une véritable symbiose avec le monument. Nul mieux que lui ne pouvait
en restituer l’histoire, en présenter l’architecture. En rédigeant cet ouvrage, il propose de partager
sa vision, sa lecture et sa connaissance des Jacobins.

Jean Dieuzaide – le photographe Yan –, son ami, a lui aussi beaucoup contribué au rayonnement
du monument. Grâce à la générosité de son épouse, ses clichés enrichissent le volume, dont les
pages allient art et histoire.

MAURICE PRIN est conservateur honoraire de l’ensemble conventuel des Jacobins et membre
titulaire de la Société archéologique du Midi de la France.

JEAN DIEUZAIDE (1921-2003) fut le premier lauréat du prix Niépce décerné en 1955 et,
entre autres nombreuses distinctions, prix Nadar et grand prix des Arts de la Ville de Paris.
Il a fondé la galerie du Château d’Eau à Toulouse. Plutôt qu’à la promotion de son œuvre personnelle,
Jean Dieuzaide a consacré sa vie à la diffusion de l’art photographique auprès du public.

�
L’ouvrage

Texte de Maurice Prin
Préfaces du P. Bernard Montagnes, o.p., et du P. Henri Saffrey, o.p.

Introduction de Daniel Cazes,
conservateur en chef du musée Saint-Raymond de Toulouse.

Un volume de prestige, au format 24 x 30 cm,
270 pages environ,

relié sous couverture toilée et jaquette en couleur.
Une centaine de clichés en noir et blanc et en couleur

de Jean Dieuzaide.

Publié par
Les Amis des Achives de la Haute-Garonne.

Les Jacobins de Toulouse
EN SOUSCRIPTION JUSQU’AU 1ER NOVEMBRE 2007

AU PRIX DE 40 EUROS *
* prix à majorer éventuellement des frais d’envoi :

9 euros pour un exemplaire, 11 euros pour deux exemplaires

Prix de vente public après cette date : 48 euros.

�

�

� La présentation du livre et sa signature par Maurice Prin auront lieu à Toulouse,
en l’Hôtel d’Assezat, salle Clémence-Isaure,

le samedi 17 novembre 2007 de 15 h à 18 h.
Les personnes ayant commandé un livre en souscription pourront le retirer à cette occasion.
Au-delà de cette date, elles pourront le faire lors des permanences au siège de l’association,
le mercredi entre 14 h et 17 h (autres jours sur rendez-vous).

Les chèques ne seront encaissés qu’à parution, c’est-à-dire après le 1er novembre 2007.


